
SYNDICAT INTERCOMMUNAL EN VUE DE LA GESTION  

DES ACTIVITÉS DU CENTRE CULTUREL LA BARBACANE 

 
DÉCISION DU PRÉSIDENT N° DEC2026_009 

 
DOMAINE :  Convention  
 
OBJET :   Convention entre Le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation  

des Yvelines (SPIP 78) et le Syndicat Intercommunal en vue de la  
gestion des activités du Centre Culturel la Barbacane pour  
l’organisation d’ateliers sur le processus de création d’une chanson,  
animés par RéMila De Fleury et Hugo Marcus 
 

  
Le Président du Syndicat Intercommunal en vue de la gestion des Activités du Centre Culturel 
la Barbacane, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical en date du 17 juillet 2020 portant délégation du Comité Syndical 
au Président, et notamment l’alinéa n° 10, 
 
Vu la volonté du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation des Yvelines (SPIP 78) sise rue 
du Vautrait 78000 Versailles représenté par Alexandrine Borgeaud, en qualité de Directrice de Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation, de développer des activités culturelles et socioculturelles, en 
milieu pénitentiaire, pour favoriser l’expression des personnes détenues ainsi que leur accès à la 
culture, pour s’intégrer dans un processus global de réinsertion, 

DÉCIDE 
 
Article 1 
DE PASSER une convention de partenariat avec le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation 
des Yvelines (SPIP 78), représenté par Alexandrine Borgeaud, en qualité de Directrice de Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation qui a pour objet l’organisation d’ateliers sur le processus de 
création d’une chanson, animés par RéMila De Fleury (autrice, compositrice, interprète) et Hugo Marcus 
(musicien).  
 
Article 2  
Dit que cette activité se déroulera au sein de la maison d’arrêt des femmes de Versailles et sera à 
destination d’un groupe de 10 personnes détenues / PPSMJ maximum. 
 
Article 3  
Dit que la présente convention, est valable pour des ateliers se déroulant du lundi 23 février 2026 au 
vendredi 27 février 2026 comme suit : 5 séances de 2,5h + 1 séance de 2h (répétition et restitution) . 
 
Article 4 
DIT que le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation des Yvelines (SPIP 78) s’engage à 
verser au Syndicat Intercommunal en vue de la gestion des activités du Centre Culturel la 
Barbacane en contrepartie de la présente convention, sur présentation d’une facture, une participation 
de 1 742 euros (Mille sept cent quarante-deux euros). 
 
Article 5 
Madame La directrice de la Barbacane et Monsieur le comptable public sont chargés de l’application 
de la présente décision dont ampliation leur sera transmise. 

 
Acte rendu exécutoire par télétransmission en 
Préfecture et publication sur le site de la Barbacane le 
3 février 2026  

Beynes, le 30 janvier 2026 
Le Président 
Yves REVEL 

 
 



 
   


